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Erwägungen

E. 7
La recourante ne peut se contenter de procéder à un calcul rétrospectif pour déterminer la
note qui aurait dû lui être attribuée pour l'examen écrit afin qu'elle réussisse à obtenir un
total de 20 points.

E. 8
En tous points mal fondé, le recours sera rejeté. Vu l'issue du litige, un émolument de CHF
400.- sera mis à la charge de la recourante (art. 87 LPA). * * * * *
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